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étrangers dans communauté européenne
directive 2003/109/CE

Par safisco, le 17/09/2010 à 01:41

Bonjour,
Je suis resortissant d'un pays tiers (non UE). conformémant à la directive 2003/109/CE sur
Statut des ressortissants des pays tiers résidents de longue durée, j'ai obtenu la carte de
séjour CE en italie et je suis donc entré en france pour un durée supérieur à mois. jusqu'ici
tout est ok. 
je suis ingénieur en infomatique et j'ai obtenu un CDI sur paris. je suis donc allé à la
préfecture et j'ai déposé une demande de carte de séjour d'1 an. la préfecture a traité le
dossier et l'a transmit à la direction du travail. 
le problème c'est que je me suis rendu à la direction dep. du travail et ils m'ont dit que la
situation de l'emploi était oposable, donc mon employeur doit démontrer qu'il n'a pas trouvé
un autre candidat sur le téritoire français. POURTANT le métier pour lequel je
postule(ingénieur d'étude) fait partie de la liste des 30 "métiers ouverts" aux ressortissants de
pays tiers.Dont la situation de l'emploie ne s'oppose pas !. elle a justifié sa position par le fait
que j'ai un diplome qui n'est pas français mais italien. 

Pourriez vous s'il vous plait me dire si elle a eu raison ou pas? 

merci d'avance
Safisco.

Par Domil, le 17/09/2010 à 02:36

Dans la liste des 30 métiers applicables à l'IDF, il n'y a pas "ingénieur d'étude" mais
"informaticien d'étude". Quel est l'intitulé sur votre contrat de travail ?

Par safisco, le 17/09/2010 à 12:28

bonjour, 
merci pour votre reponse.
l'intitulé sur mon contrat de travail est "Ingégnieur d'étude" dans une Société de services en
ingénierie informatique -. je pense(mais peut etre je me trompe)que le code ROME 32321
présent dans la CIRCULAIRE 



N° NOR : IMI/N/07/00011/C relative aux autorisations de travai comprend un série d'intitulés
parmis les quels "ingénieur d'étude". voir la correspondence au pole de l'emploi:
http://www.pole-emploi.fr/candidat/outil-de-correspondance-rome-@/index.jspz?id=9324.

Merci pour votre précision.

Par Domil, le 17/09/2010 à 17:42

Perso, j'ai été voir l'arrêté ministériel directement sur le site du ministère, et il est écrit
"informaticien d'étude"
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